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08H30 ACCUEIL DES CONGRESSISTES

09H15 OUVERTURE DES RENCONTRES

  Claude GREFF
Députée d’Indre-et-Loire 
Co-présidente du Groupe d’études Cancer et causes sanitaires nationales 
Vice-présidente de la Délégation française à l’Assemblée parlementaire  
du Conseil de l’Europe

  Pr Jean-Louis TOURAINE
Député du Rhône 
Co-président du Groupe d’études Cancer et causes sanitaires nationales 

09H30  OUVERTURE DES TRAVAUX
  Roselyne BACHELOT-NARQUIN

Ministre de la Santé et des Sports

09H45  INTRODUCTION
  Pr Didier HOUSSIN 

Directeur général de la Santé, ministère de la Santé et des Sports

10H00 TABLE RONDE I

  LES OBJECTIFS DU PLAN : UN NOUVEL ÉLAN VERS 
L’EXCELLENCE DES SOINS DE DEMAIN ?

  formation, recherche et prévention, 
une ambition européenne ?

  •  Quelles synergies européennes pour améliorer les 
performances de la recherche clinique et fondamentale ?

  •  La labellisation de cinq sites de référence en matière de recherche 
multidisciplinaire en Europe, quelles structures selon quels critères ?

 •  Peut-on comparer les différents programmes  
de dépistage européens ?

  •  Quels leviers et quels dispositifs pour placer le patient  
européen au cœur du système de soins ?

  quels moyens pour réduire les inégalités sociales et 
régionales face à la maladie ?

  •  Quels outils de la loi « HPST » pour donner plus de ressources aux 
structures les plus fragiles ?

  •  Quels facteurs expliquent les grandes disparités entre les 27 pays de 
l’Union européenne, tant en ce qui concerne l’incidence du cancer que 
son issue ?

  •  Des inégalités sociales aux inégalités géographiques, quels  
partenariats européens possibles pour infléchir toutes ces inégalités ?

  •  Quel est l’état de la recherche sur les causes environnementales du 
cancer ? Vers de nouvelles politiques de prévention européenne ?

12H30  DÉJEUNER 

président

 Alain MILON 
Sénateur de Vaucluse, membre de la 
Commission des affaires sociales 

intervenants

Elena Oana ANTONESCU 
Députée européenne, membre de la 
Commission de l’environnement, de 
la santé publique et de la  
sécurité alimentaire
Pr Jean-Yves BLAY 
Président, European  
Organisation for Research and 
Treatment of Cancer
Pr Jean-Pierre GRÜNFELD 
Chargé de mission par le Président 
de la République sur le Plan Cancer,  
néphrologue à l’Hôpital Necker, 
membre de l’Académie  
des sciences
Dr Pierre HAINAUT 
Chef de la Section mécanismes de la 
cancérogenèse, Centre international 
de recherche sur le cancer (CIRC)
Sophie KORNOWSKI-BONNET 
Président, Roche France 
Philippe LAMOUREUX 
Directeur général, LEEM 
Pr Dominique MARANINCHI 
Président, INCa



14H30 TABLE RONDE II

  FRANCE-EUROPE : LES MOYENS DE 
LA GUÉRISON, QUELLES NOUVELLES  
PERSPECTIVES ?

 vers un programme personnalisé des soins ?
	 	•  Coopérations entre professionnels de santé : quelles perspectives de 

développement avec la loi HPST ? 

  •  De l’infirmière coordinatrice des soins au médecin traitant,  
comment recréer du lien avec le malade du cancer ? 
Quels modes de fonctionnement chez nos voisins européens ?

  •  La prise en charge en dehors de l’hôpital, quels objectifs ?  
Quelle articulation avec la prise en charge hospitalière ? 

  •  Quels nouveaux rôles et fonctions possibles pour les  
paramédicaux, quels exemples en Europe ?

  •  Les solidarités de proximité fonctionnent-elles mieux dans le reste de 
l’Europe qu’en France ?

  •  L’accès aux soins au sein de l’Union européenne. Comment faciliter la 
prise en charge pour des traitements à long terme ?  
Le rôle de la Directive santé européenne.  

 la vie après le cancer, quels changements ?
  •  Quels sont les critères et conditions de sortie du régime des 

affections de longue durée (ALD) ?

  •  De la rémission à la guérison, comment lutter contre toutes  
les discriminations (familiales, relationnelles, professionnelles) ?

  •  Quel retour à l’emploi dans les autres pays européens ?

  •  Quelles applications de la convention AERAS ? Quelles garanties pour 
améliorer la couverture assurantielle et l’accès à l’emprunt de personnes 
« sorties de la maladie » ?

16H30  CLÔTURE DES RENCONTRES 
  Claude GREFF

Députée d’Indre-et-Loire 
Co-présidente du Groupe d’études Cancer et causes sanitaires nationales 
Vice-présidente de la Délégation française à l’Assemblée parlementaire  
du Conseil de l’Europe

  Pr Jean-Louis TOURAINE
Député du Rhône 
Co-président du Groupe d’études Cancer et causes sanitaires nationales
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président

  Dr Marc BERNIER 
Député de la Mayenne,  
vice-président du Groupe 
d’études Cancer et causes  
sanitaires nationales

intervenants

 Dr Brigitte BONAN 
Praticien hospitalier,  
Service de pharmacie,  
Hôpital européen  
Georges Pompidou

Dr Catherine DISSOUBRAY-MARTY 
Directeur médical oncologie,  
dermatologie, neurologie,  
Sanofi-Aventis France

Daniel LENOIR* 
Directeur préfigurateur,  
Agence régionale de santé  
du Nord-Pas-de-Calais

Dr Monique MORALI 
Directeur, Département  
thérapeutique oncologie,  
Merck Serono France
Dr Daniel SERIN
Oncologue radiothérapeute,  
responsable du Département de 
pathologie mammaire, Institut Sainte 
Catherine, Avignon 
 Dr Didier VANDER STEICHEL
Directeur médical et  
scientifique, Fondation belge  
contre le Cancer

Nicole ZERNIK 
Présidente, Europa Donna 
Forum France



INFORMATIONS PRATIQUESAvEc lE cONcOURS dE

Ne pourront participer à cette manifestation  
que les personnes : 

Ayant retourné impérativement le coupon-réponse  

au plus tard le jeudi 1er avril 2010
à M&M - 5, rue de Milan - 75009 PARIS

•  Compte tenu du nombre limité de places disponibles, 
ne seront prises en compte que les 200 premières 
réponses parvenues dans les délais.

•  Les confirmations d’inscription seront adressées unique-
ment par e-mail.

•  Les personnes qui auront retourné leur inscription hors 
délais ou après que la capacité d’accueil maximum aura 
été atteinte recevront notification que leur inscription ne 
peut pas être prise en compte.

•  Aucun remboursement d’inscription au déjeuner ne sera 
possible pour tout désistement qui n’aura pas été signa-
lé par écrit 8 jours avant la date du colloque.

lieu du colloque

Maison de la Chimie - Petit amphithéâtre

28, rue Saint-Dominique - 75007 Paris 
RER C : Invalides 
Métro : Invalides - Assemblée nationale 
Bus : 63 - 69 - 83 - 84 - 93 - 94 
Parking : Invalides

lieu du déjeuner

Maison de la Chimie

28, rue Saint-Dominique - 75007 Paris

Ne pourront participer au déjeuner que les personnes 
s’étant acquitté des frais dus et ayant été au préalable 
accueillies sur les lieux du colloque.

pour tout renseignement

 
5, rue de Milan - 75009 Paris 
Tél : 01 44 91 58 71 - Fax : 01 44 91 58 51 
Contact inscriptions : Corine BONA 
inscriptions@altedia.fr



Coupon-réponse à adresser avant le jeudi 1er avril 2010
par fax ou par courrier, à 

5, rue de Milan 
75009 Paris 
Tél :  01 44 91 58 71
Fax : 01 44 91 58 51
E-mail : inscriptions@altedia.fr 

CACHET ET SIGNATURE

urgent - réponDre avant le jeuDi 1er avril 2010

coupon-réponse

5èmes Rencontres parlementaires sur le Cancer

PARTICIPATION : 

 

RÈGLEMENT :

  Participera au colloque à titre gratuit 
  Participera au déjeuner : 52€ TTC (dont 19,6 % de TVA) 
   Souhaite recevoir la synthèse électronique des débats : 
15€ TTC (dont 19,6 % de TVA) 

  Chèque (à l’ordre de M&M Conseil) 
  Virement 

CONDITIONS D’INSCRIPTION : VOIR INFORMATIONS PRATIQUES 

NOM : abbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbc  

PRÉNOM : abbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbc

SOCIÉTÉ : abbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbc 

abbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbc

 FONCTION : abbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbc

TÉL : abbbbbbbbc  FAX : abbbbbbbbc

E-MAIL* : abbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbc

ADRESSE : abbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbc

abbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbbc

CP : abbbc  VILLE :  abbbbbbbbbbbbbbbbbc

 * Les confirmations d’inscription seront adressées uniquement par e-mail.

Ce coupon-réponse, devant faire l’objet d’une saisie informatique, doit être rempli dans sa totalité et en majuscules. 

PLAN CANCER : QUELLES BONNES  
PRATIQUES EN EUROPE ? 




